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Exposé de la Cheffe du DFI, la Conseillière fédérale Dreifuss, à la Conférence 
des Ambassadeurs1

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

 [Berne,] 25 août 1993

Introduction
Comme viennent de l’exprimer mes collègues du Conseil fédéral,2 j’aimerais 

vous dire à quel point je suis heureuse de l’occasion qui m’est donnée de ce dia-
logue avec les éminents représentants de notre diplomatie, et j’espère que la dis-
cussion qui suivra, nous permettra un véritable échange sur des questions fonda-
mentales de notre politique étrangère.

L’internationalisation des questions de protection de l’environnement nécessite 
une collaboration très étroite entre le Département des Affaires étrangères et le 
Département de l’Intérieur, et je tiens à vous dire combien nous apprécions, dans 
le secteur de l’environnement, mais aussi dans celui de la recherche scientifique, 
de la culture, et de la santé, le soutien qui nous est donné par ce qu’on appelle «la 
centrale» et par nos représentations à l’étranger.3

J’ai déjà eu l’occasion au cours de mes premiers mois d’activité d’être en contact 
personnellement avec plusieurs d’entre vous, soit ici à Berne, soit par exemple à 
New York,4 et j’ai pu apprécier la qualité et l’efficacité de la collaboration mise en 
place avec les offices de mon département.

1 CH-BAR#E3807#2002/138#12* (31). La Cheffe du DFI, la Conseillère fédérale Ruth Dreifuss, 
tient son exposé introductif l’après-midi du deuxième jour de la Conférence des Ambassadeurs, 
qui a lieu du 24 au 27 août 1993, cf. dodis.ch/56013. Pour le programme détaillé cf. le dossier 
CH-BAR#E2024B#2002/7#59* (a.133.41). Pour plus de documents relatifs à la Conférence des 
Ambassadeurs, cf. la compilation dodis.ch/C1873. L’exposé est rédigé par Maud Krafft, collabo-
ratrice personnelle de la Conseillère fédérale Dreifuss, et par Phillipe Roch, Directeur de l’Office 
fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) du DFI, le 24 août 1993.

2 Pour les exposés du Chef du DFTCE, le Président de la Confédération Adolf Ogi, et du Chef du 
DMF, le Conseiller fédéral Kaspar Villiger, cf. dodis.ch/56017 et dodis.ch/56019.

3 Pour la coopération dans le domaine de l’environnement, cf. également DDS 1993, doc. 9, dodis.
ch/64055, section 2.2.3 Internationale Umweltangelegenheiten, ainsi que la notice de la Section 
des affaires internationales de l’environnement de la Direction des organisations internationales 
du DFAE du 21 octobre 1991, dodis.ch/60220. Pour la coopération dans le domaine de la re-
cherche scientifique, cf. l’exposé du Directeur du Groupement de la science et de la recherche du 
DFI, le Secrétaire d’État Heinrich Ursprung, lors de la Conférence des Ambassadeurs à Berne le 
18 août 1992, DDS 1992, doc. 36, dodis.ch/55890.

4 La Conseillère fédérale Dreifuss est à New York fin juin pour la première session de la Commis-
sion sur le développement durable, cf. la note d’information du DFI au Conseil fédéral du 30 juin 
1993, dodis.ch/65704.
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Le suivi de Rio
Certains d’entre vous se sont entretenus ce matin dans un groupe de travail sur 

les résultats de la Conférence des Nations-Unies sur l’environnement et le déve-
loppement.5

Cette Conférence a consacré une nouvelle ère de coopération entre l’écono-
mie, la protection de l’environnement et le développement. Les nombreux États 
participants ont reconnu que cette synergie est la seule chance de construire pour 
l’ensemble de la Planète une prospérité durable.6

La Suisse comme vous le savez, a pris une part active à la Conférence de Rio, 
grâce à l’engagement de mon prédecesseur au Département de l’intérieur,7 et j’ai 
confirmé ses engagements lors de la première réunion de la Commission pour le 
Développement durable qui s’est réunie à New-York en juin dernier.8

Ces engagements sont inscrits dans les 40 chapitres de l’agenda 21, qui défi-
nissent l’application du développement durable dans tous les domaines d’activités, 
et plus particulièrement dans les deux conventions signées à Rio, sur les change-
ments climatiques et sur la biodiversité.9

Le Conseil fédéral a décidé la création d’un groupe interdépartemental pour 
analyser l’agenda 21 et veiller à son application dans les activités nationales et 
internationales de la Suisse.10 Vous en avez certainement parlé ce matin dans vos 
discussions.

Huit groupes de travail ont déjà été institués pour traiter de manière plus ap-
profondie, en collaboration avec les milieux extérieurs à l’administration, des ques-
tions relatives aux forêts, à la diversité biologique, aux changements climatiques, 
aux transferts de technologies, aux relations entre commerce et environnement, à 
l’internalisation des coûts environnementaux et à la cohérence de la législation.11

Quelles sont les conséquences de ces mécanismes pour la Suisse
Les engagements de la Suisse sur le plan international dans le domaine de 

l’environnement ont des conséquences directes sur la politique intérieure et exté-
rieure de notre pays.

Dans le domaine des changements climatiques par exemple, le Conseil fédéral 
publiera prochainement un rapport sur la situation des émissions de gaz à effet 

5 Cf. les conclusions du groupe de travail sur la conférence de Rio sur l’environnement et le déve-
loppement par l’Ambassadeur de Suisse à Dakar, Walter Gyger, dodis.ch/66404.

6 Cf. DDS 1992, doc. 22, dodis.ch/61051, et la compilation thématique Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement (CNUED) à Rio de Janeiro (1992), dodis.ch/ 
T1726. Cf. également la discussion de l’interpellation 92.3050 Conférence mondiale de Rio 
sur l’avenir de la planète. Discussion du Conseiller national René Rhinow le 2 mars 1993, do- 
dis.ch/62106.

7 Le Chef du DFAE, le Conseiller fédéral Flavio Cotti.
8 Cf. la note 4.
9 Cf. le rapport final de la délégation suisse à la CNUED du 11 septembre 1992, dodis.ch/61094.
10 Cf. le PVCF No 430 du 1er mars 1993, dodis.ch/61432, et la réponse du Conseil fédéral du 23 juin 

1993 à la motion 93.3038 Projet de réalisation des objectifs formulés au Sommet de la Terre 
à Rio de la Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie du 
Conseil national, dodis.ch/64214.

11 Pour la constitution et les cahiers des charges des groupes de travail, cf. les dossiers CH-BAR# 
E2025A#2002/145#6504* à CH-BAR#E2025A#2002-145#6506* (t.818-55).
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de serre dans notre pays, en comparaison avec la situation mondiale.12 Ce rap-
port proposera les premiers éléments d’une stratégie pour lutter contre les chan-
gements climatiques dans les domaines de l’énergie, des transports, de l’industrie, 
de l’agriculture, et des forêts.

Des programmes déjà mis en œuvre par le Conseil fédéral, tels que la stratégie 
de lutte contre la pollution de l’air de 1986,13 ou le programme Énergie 2000,14 de 
1990, constituent des piliers de la lutte contre les changements climatiques. Ils 
montrent que par sa politique environnementale «progressiste», la Suisse a vu 
juste, et qu’elle est maintenant rejointe par les pays du monde entier.

Parmi les mesures à adopter pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre, 
et en particulier le gaz carbonique (CO₂), le Conseil fédéral envisage de lancer une 
consultation pour l’introduction d’une taxe d’incitation sur le CO₂, ou une taxe 
mixte sur le CO₂ et l’énergie, telle que l’envisage la Communauté européenne.15

Le Conseil fédéral attend les résultats de la votation de novembre prochain sur 
l’introduction de la TVA avant de prendre position sur la forme définitive de ce 
projet.16

Au niveau parlementaire, le Conseil des États vient d’adopter la ratification de 
la Convention sur les changements climatiques,17 et la Commission du Conseil 
national l’a adoptée lors de sa dernière séance.18 La Suisse pourra ainsi ratifier la 
Convention dès la fin de l’année.19

La Convention sur la biodiversité a posé davantage de problèmes à la Suisse, 
car elle concerne très directement la branche de l’industrie chimique suisse.20 En 
effet cette convention vise pour la première fois à conserver le capital génétique 
de la planète dans son ensemble, et en même temps à assurer un partage équitable 
des bénéfices économiques tirés de l’exploitation des ressources génétiques. Les 
pays du Sud possèdent l’essentiel du capital génétique, notamment dans les très 

12 Rapport du Groupe de travail interdépartemental sur l’évolution du système climatique 
(GIESC): «Le réchauffement planétaire et la Suisse: bases d’une stratégie nationale», Berne 
1994. Cf. le PVCF No 23 du 12 janvier 1994, dodis.ch/66343.

13 Rapport Stratégie de lutte contre la pollution de l’air du 10 septembre 1986, FF, 1986, III, 
pp. 253–358.

14 Cf. le PVCF No 400 du 27 février 1991, dodis.ch/57732.
15 Cf. à ce propos le PVCF No 1222 du 23 juin 1993, dodis.ch/64223, et la compilation dodis.ch/

C2492.
16 L’introduction de la TVA est acceptée en votation populaire le 28 novembre 1993 avec 66,7% de 

voix pour le oui, cf. FF, 1994, I, pp. 463–470.
17 Cf. le procès-verbal de la séance du Conseil des États du 9 juin 1993, Bull. of. CE, 1993, III, 

pp. 433–437.
18 Pour le procès-verbal de la séance de la Commission de l’environnement, de l’aménagement 

du territoire et de l’énergie du Conseil national du 16 et 17 août 1993, cf. le dossier CH-BAR# 
E1050.41#2000/86#16* (3), et pour la discussion au Conseil national, cf. le procès-verbal de la 
séance du 23 septembre 1993, Bull. of. CN, 1993, IV, pp. 1572–1578.

19 Cf. la compilation thématique Convention-cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques (1992), dodis.ch/T2074.

20 Cf. par exemple la lettre de la Société suisse des industries chimiques au Conseil fédéral du 16 no-
vembre 1992 et la réponse du Conseil fédéral dans l’annexe du PVCF No 1192 du 23 juin 1993, 
dodis.ch/64210.
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riches forêts tropicales, alors que les pays du nord possèdent les technologies pour 
exploiter ces ressources.21

Le Conseil fédéral a adopté avant l’été un document de travail sur la question 
de la propriété intellectuelle dans le domaine du vivant.22 Cette prise de position 
mesurée, qui protège les droits légitimes de l’industrie, mais respecte aussi les 
droits des peuples du Tiers-Monde, a permis de dénouer la situation et d’envisa-
ger la ratification de la Convention par la Suisse, qui sera soumise prochainement 
aux Chambres.23

Sur le plan européen / Conférence de Lucerne
La Conférence «Un environnement pour l’Europe» qui s’est tenue à Lucerne 

en mai dernier se situait parfaitement dans le sillage de la Conférence de Rio. Plus 
que jamais il est apparu que la protection de l’environnement est un facteur clé de 
la restauration des économies d’Europe centrale et orientale et de la construction 
de la paix et de la sécurité à long terme sur tout le Continent européen.24

L’interdépartementalité de ces questions était illustrée par la présence à mes 
côtés à Lucerne de Messieurs les Secrétaires d’État Kellenberger et Blankart, et du 
Directeur de l’Office de l’Environnement; c’est là un bon exemple du nouvel esprit 
qui anime notre politique de l’environnement.25

Sur le plan européen des problèmes spécifiques nous lient à nos voisins, et 
j’étais encore le week-end dernier en Autriche pour rencontrer mes collègues alle-
mand, autrichien et liechtensteinois à ce sujet.26

Une nouvelle politique de l’environnement en Suisse
La prise de conscience générale en faveur de la protection de l’environnement, 

y compris dans les milieux économiques, permet de développer une nouvelle po-
litique, davantage basée sur l’information, la coopération et les instruments éco-
nomiques.

C’est l’esprit qui anime la révision en cours de la loi fédérale sur la protection 
de l’environnement.27

Cette dernière prévoit en particulier une collaboration plus étroite entre la 
Confédération, les cantons et les branches économiques pour tenter de maîtri-

21 Cf. le Message concernant la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique du 
25 mai 1994, dodis.ch/60467, en particulier le paragraphe 232.

22 Cf. le PVCF No 1199 du 23 juin 1993, dodis.ch/66613, annexe.
23 Pour la discussion au Conseil national, cf. le procès-verbal de la séance du 21 septembre 1994, 

Bull. of. CN, 1994, III, pp. 1337–1341, et au Conseil des États, cf. le procès-verbal de la séance du 
28 septembre 1994, Bull. of. CE, 1994, III, pp. 937–942.

24 Cf. la note d’information du DFI au Conseil fédéral du 4 mai 1993, dodis.ch/62229, et la compi-
lation thématique Conférences «Un Environnement pour l’Europe», dodis.ch/T2173.

25 Pour la coopération interdépartementale en amont de la conférence «Un Environnement pour 
l’Europe», cf. par exemple la lettre du Chef du DFI, le Conseiller fédéral Flavio Cotti, aux Chefs 
du DFAE et du DFE, les Conseillers fédéraux René Felber et Jean-Pascal Delamuraz, du 15 mars 
1993, dodis.ch/64839, ainsi que la réponse des Conseillers fédéraux Felber et Delamuraz au 
Conseiller fédéral Cotti du 24 mars 1993, dodis.ch/64856.

26 Pour la réunion avec Klaus Töpfer, Mario Frick et Maria Rauch-Kallat. cf. la note d’information 
du DFI au Conseil fédéral du 31 août 1993, dodis.ch/66393.

27 Cf. le Message relatif à une révision de la loi fédérale sur la protection de l’environnement 
(LPE) du 7 juin 1993, FF, 1993, II, pp. 1337–1477.
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ser les problèmes des déchets. Le projet de loi prévoit également de soutenir le 
développement de technologies favorables à l’environnement, en créant un pont 
entre la recherche et la commercialisation. Enfin, elle introduit les premières taxes 
d’incitation, de caractère non fiscal, pour limiter les émissions de soufre et de com-
posés organiques volatils.

Conclusion
Ce bref exposé pour vous montrer les incidences très concrètes des questions 

liées à la protection de l’environnement tant sur la politique internationale de la 
Suisse, que sur la législation nationale.

Il est particulièrement important que la politique dynamique de la Suisse dans 
ce domaine soit harmonisée le plus possible sur le plan européen et international, 
afin d’éviter des distorsions commerciales défavorables à notre économie, tout en 
garantissant la préservation indispensable de l’environnement et de la diversité 
biologique dans le monde entier.

La Cheffe du DFI, la Conseillère fédérale Ruth Dreifuss, et le Directeur de l’Office fédéral de l’environne-
ment, Philippe Roch, en chemin pour la Conférence ministérielle «Un environnement pour l’Europe» le 
28 avril 1993 à Lucerne, dodis.ch/66563 (CH-SNM LM-179964.3).
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Je me félicite du fait que nous disposions des instruments nécessaires sur le plan 
interdépartemental pour gérer en commun des dossiers pour lesquels les offices 
des départements de mes collègues Messieurs Cotti et Ogi notamment et ceux de 
mon département, assument des compétences techniques différentes, mais où il 
nous appartient d’assurer ensemble la cohérence de la politique générale définie 
par le Conseil fédéral.

Je voudrais pour terminer, encore vous remercier pour la contribution concrète 
et efficace que vous apportez à ce processus; nous aurons encore de nombreuses 
occasions – la prochaine fois probablement en France en octobre avec mes col- 
lègues italien et français,28 au Danemark en décembre prochain (protection de la 
mer du Nord)29 – de collaborer pour ces activités si essentielles pour notre avenir.

28 Une réunion avec les Ministres de l’environnement français, Michel Barnier, et italien, Valdo 
Spini, a lieu à Chamonix les 20 et 21 novembre 1993, cf. dodis.ch/65512.

29 La Conseillère fédérale Dreifuss se fait représenter à la conférence sur la mer du Nord par le 
Directeur Roch, cf. le dossier CH-BAR#E3363-07#2009/233#1210* (8.51.2).
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Circulaire aux représentations diplomatiques et consulaires de Suisse à l’étranger1

CONFÉRENCE POUR LA PROTECTION DES VICTIMES DE LA GUERRE2

 Berne, 6 septembre 1993

1) La Conférence s’est terminée le 1er septembre à 17h40 par l’adoption d’une 
Déclaration qui avait fait l’objet d’intenses négociations.3 Les pays latino-améri-
cains, notamment la Colombie et le Mexique, suivis par l’Inde et le Pakistan, de 
même que la Syrie avaient fait obstruction à deux idées principales; la mise en évi-
dence des conflits armés non-internationaux, pour lesquels le droit international 
humanitaire doit être développé à nos yeux avant celui des conflits internationaux; 
la nature du suivi. D’autres dispositions ont également donné lieu à divergences.

1 CH-BAR#E2023A#2003/421#2078* (o.263.11(5)). Cette circulaire est rédigée par le Directeur 
de la Direction des organisations internationales (DOI) du DFAE, l’Ambassadeur François 
Nordmann, et est distribuée par télex à toutes les représentations diplomatiques et consulaires 
de Suisse à l’étranger. Le 15 septembre 1993, le télex ainsi que la déclaration finale en français et 
en anglais sont distribués par lettre à divers services du DFAE, dont les secrétariats du Chef du 
DFAE, le Conseiller fédéral Flavio Cotti, et du Secrétaire d’État Jakob Kellenberger.

2 Cf. à ce sujet la compilation dodis.ch/C2427.
3 Pour la déclaration, cf. le facsimilé dodis.ch/64863. Elle est distribuée le 15 décembre 1993 

dans le cadre de l’Assemblée générale de l’ONU en tant que document officiel de l’ONU, cf. UN 
doc. A/48/742.
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